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La lutte contre l’insécurité 

L’ESSENTIEL 
 
� La sécurité est le premier droit des Français. C’est pourquoi le Gouvernement poursuit avec détermination la 
lutte contre la délinquance. Avec un objectif clair : garantir la sécurité et la tranquillité des Français, partout et 
pour tous. 

 
� Parce que la délinquance évolue en permanence, Brice HORTEFEUX mène une stratégie adaptée : à chaque 
problème, une réponse ciblée. 7 plans opérationnels qui visent chaque forme spécifique de délinquance ont 
ainsi été mis en place par le Ministre de l’Intérieur. 
 

� Cette stratégie porte ses fruits. La baisse de la délinquance, amorcée en 2002, se poursuit depuis le début de 
l’année : -3,91% sur les 6 premiers mois de 2010. Les résultats sont particulièrement probants dans la lutte contre 
le trafic de drogue, à la racine de l’insécurité et de la violence dans nos quartiers 
 

LES CHIFFRES 
 

� 243 000 : c’est le nombre de policiers et gendarmes qui assurent quotidiennement la sécurité des Français. 

 

� -3,91% : c’est la baisse de la délinquance globale sur les 6 premiers mois de l’année. 

 

� 2615 : c’est le nombre de personnes interpellées dans le cadre de la lutte contre les trafics de drogue 

 

COMMENT AMÉLIORER L’EFFICACITÉ DE NOTRE POLITIQUE DE SÉCURITÉ ? 
 
� La délinquance évolue en permanence. Elle est à la fois plus mobile et plus violente. Pour la combattre 

toujours plus efficacement, il est impératif que nos forces de sécurité s’adaptent. 
 
� C’est pourquoi le Gouvernement : 
 
� Renforce la mobilisation des 243 000 policiers et gendarmes qui garantissent au quotidien le respect des 
lois et assurent la protection des Français. 
 
� Perfectionne l’organisation des forces de sécurité avec 3 réformes majeures : (1) le rapprochement de la 
police et de la gendarmerie qui permet de regrouper les hommes et les moyens techniques au service de la 
protection des Français. (2) La création de la police d’agglomération qui place l’ensemble des forces de 
sécurité de Paris et de la Petite Couronne (33 000 personnes) sous le commandement unique du Préfet de 
Police. (3) Le développement sans précédent de la vidéoprotection qui permet de sauver des vies et d’identifier 
très rapidement les délinquants (+ 6100 nouveaux équipements subventionnés depuis le début de l’année). 
 

� Améliore la coordination des acteurs de la chaîne de sécurité en renforçant le partenariat et les 
synergies avec les polices municipales et les opérateurs de sécurité privée. 
 
� Cette dynamique va se poursuivre avec : 



 
� Le vote de la LOPPSI 2 à l’automne par le Parlement qui va muscler notre arsenal juridique et doter nos 

forces de sécurité de moyens techniques adaptés à notre époque ; 
� Le déploiement de polices d’agglomération sur le modèle de celle de Paris, à Lyon, Lille et Marseille ; 
� La création de la police des territoires pour adapter l’action des forces de sécurité aux bassins de vie ; 
� La création de 26 unités territoriales de quartier (UTeQ), dont 10 en Ile-de-France qui viendront s’ajouter 
aux 34 existantes. 
 

QUELLES RÉPONSES AUX ÉVOLUTIONS DES FORMES DE DÉLINQUANCE ? 
 
� La stratégie du Gouvernement est claire : à chaque problème, une réponse adaptée et une mobilisation 
spécifique des forces de sécurité. Brice HORTEFEUX a ainsi mis en place 7 plans d’action opérationnels pour 
lutter contre : 
 
1) Les cambriolages. 96 cellules anti-cambriolages ont été créées et le dispositif « tranquillité vacances » à été 

étendu. Désormais la police technique et scientifique est systématiquement envoyée sur les lieux des 
cambriolages. 
 
2) Le hooliganisme. Une division nationale a été mise en place pour lutter contre les débordements lors des 
matchs de foot. Des sections d’interventions rapides ont été créées pour interpeller les hooligans. 
 

3) L’insécurité dans les transports publics. Une « task force » qui réunit tous les acteurs y compris les entreprises de 
transport public (RATP, SNCF) a été mise en place pour renforcer la coordination. 
Dans nos régions, des contrats locaux de sécurité transports seront signés avant la fin de l’année avec les 
Préfets. Un coup d’accélérateur sans précédent a été donné pour développer la vidéoprotection dans les 
gares et les trains (12 000 caméras supplémentaires seront installées d’ici la mi-2013). 
 

4) Les trafics de drogue. Des opérations de police répétées et ciblées dans certains quartiers sont menées 
depuis le début de l’année. Pour améliorer la lutte contre les trafiquants, notre arsenal juridique a été renforcé 
pour frapper les délinquants au portefeuille et saisir les biens achetés avec l’argent de la drogue. La France est 
également mobilisée avec ses partenaires européens pour couper les routes des filières internationales. 
 
5) Les bandes violentes. Des groupes « dérives urbaines » et des groupes d’investigation judiciaire dans les 34 

départements les plus touchés par les violences urbaines ont été mis en place. Ils bénéficient de nouveaux 
moyens juridiques pour lutter contre les bandes avec notamment la loi anti-bande de mars 2010 qui a créé le 
délit d’appartenance à une bande violente. 
 
6) Les violences scolaires. Des « diagnostics de sécurité » ont été généralisés dans tous les établissements. 5247 « 
correspondants sécurité-école » ont été mis en place et des équipes mobiles de sécurité (EMS) ont été affectées 

dans les académies pour réaliser des opérations de sécurisation aux abords des écoles. 
 
7) L’insécurité des personnes âgées qui sont des proies faciles pour les délinquants. Sur la base du rapport du 
député Edouard COURTIAL, un plan d’action draconien a été lancé : l’opération « tranquillité seniors » est 
opérationnelle depuis le 1er juillet et les peines de ceux qui s’en prennent lâchement aux personnes âgées vont 

être aggravées. 
 

LES RÉSULTATS SONT-ILS AU RENDEZ-VOUS ? 
 
� La baisse de la délinquance, qui est continue depuis 7 ans, se poursuit sur les 6 premiers mois de l’année 2010 
(-3,91%). 
 
� Des résultats spectaculaires ont été enregistrés notamment dans la lutte contre les trafics de drogue qui sont à 
la racine de la violence et de l’insécurité dans nos quartiers. Depuis le début de l’année, les forces de police 
ont donné un véritable coup de pied dans la fourmilière : 
 
� Les saisies d’héroïne ont augmenté de +17 %, celles de cannabis de + 4,4 % et de + 60 % pour les avoirs 

financiers. Ces saisies sont autant de drogue qui n’ira pas alimenter le circuit de l’économie souterraine, n’ira 
pas enrichir les délinquants, et n’ira pas empoisonner la santé de nos enfants. 
 
� 2615 personnes ont été interpellées. 
 
� Les trafiquants sont frappés au portefeuille et pas un mois ne s’est écoulé sans qu’une nouvelle saisie 

record n’intervienne : 7 tonnes de résine de cannabis saisies en janvier à Gonesse, pour 30 M€ ; 2,6 
tonnes de résine de cannabis le 2 juillet dernier, toujours dans le Val-d’Oise.  


